
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

Le Conseil Communautaire, convoqué le 22 juin 2023, s'est réuni à la Communauté d'Agglomération du
Bassin d'Aurillac le 29 juin 2023 à 20h30 sous la présidence de Monsieur Pierre MATHONIER.

Nombre de conseillers : 68 Nombre de conseillers en exercice : 68
Nombre de conseillers présents à la séance : 49 Nombre de conseillers représentés : 15
Nombre de conseillers absents à la séance : 4 Nombre de conseillers suppléés : /

ETAIENT PRÉSENTS :
Pierre  MATHONIER,  Christian  POULHES,  Magali  MAUREL,  Stéphane  FRECHOU,  Bernadette  GINEZ,
Isabelle LANTUEJOUL, Gérard PRADAL, Angélique MARTINS, Sébastien PRAT, Nathalie GARDES, Alain
COUDON, Maryline MONTEILLET, Ginette  APCHIN, Michel  BAISSAC, Jean-François BARRIER, Yvette
BASTID,  Jamal  BELAIDI,  Patricia  BENITO,  Bernard  BERTHELIER,  Hubert  BONHOMMET,  Nadine
BRUEL, Elise BRUGIERE, Michel COSNIER, Philippe COUDERC, Géraud DELPUECH, Jean-Luc DONEYS,
Louis ESTEVES, Dominique FABREGUES, Jean-Michel FAUBLADIER, Daniel FLORY, Christian FRICOT,
Mireille  LABORIE, Sylvie LACHAIZE, Dominique LAVIGNE, David LOPEZ, Philippe MARIOU, Philippe
MAURS, Jean-Paul  NICOLAS, Christophe PESTRINAUX,  Jean-Pierre  PICARD, Jean-Louis  PRAX,  Jean-
François RODIER, Valérie RUEDA, Guy SENAUD, Frédéric SERAGER, Nicole SOULENQ-COUSSAIN, Jean-
Luc TOURLAN, Jean-Louis VIDAL, Julien VIDALINC

ETAIENT REPRESENTE(E)S :
Jean-Luc  LENTIER  (représenté  par  Gérard  PRADAL),  Charly  DELAMAIDE  (représenté  par  Pierre
MATHONIER), Catherine AMALRIC (représentée par Géraud DELPUECH), Elisa BASTIDE (représentée
par  Julien  VIDALINC),  Vanessa  BONNEFOY  (représentée  par  Christophe  PESTRINAUX),  Thierry
CRUEGHE (représenté  par  Jean-Louis  VIDAL),  Aurélie  DEMOULIN (représentée  par  Sébastien PRAT),
Philippe FABRE (représenté par Philippe MAURS), Claudine FLEY (représentée par Philippe COUDERC),
Cécile  GANE  (représentée  par  Jean-François  RODIER),  Evelyne  LADRAS  (représentée  par  Christian
POULHES),  Jacqueline  MARTINEZ-SEVERAC  (représentée  par  Alain  COUDON),  Chloé  MOLES
(représentée  par  Isabelle  LANTUEJOUL),  Maxime  MURATET  (représenté  par  Bernard  BERTHELIER),
Véronique VISY (représentée par Valérie RUEDA)

ETAIENT ABSENT(E)S :
Yves ALEXANDRE, Stéphanie DELORME, Frédéric GODBARGE, Philippe SENAUD

Monsieur Sébastien PRAT a été élu secrétaire de séance.

N° DEL_2023_091 : URBANISME ET HABITAT / DÉMATÉRIALISATION DES 
DEMANDES D'AUTORISATION D'URBANISME (DAU) - VALIDATION DE LA 
CONVENTION DE NUMÉRISATION
Rapporteur : Monsieur Alain COUDON

L’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre
les usagers et les autorités administratives a instauré le principe de la Saisine par Voie
Électronique (SVE).  Selon les  dispositions des articles L.112-8 et  suivants du Code des
Relations  entre  le  Public  et  les  Administrations,  la  SVE  permet  aux  usagers  de  saisir
l’administration (État  et  collectivités  territoriales)  de  manière  dématérialisée,  selon  les
modalités mises en œuvre par cette dernière (email,  formulaire de contact,  téléservices
etc.) dans le respect du cadre juridique général.

Après  avoir  été  plusieurs  fois  reportée,  l’application  de  la  SVE  aux  Demandes
d’Autorisation  d’Urbanisme  (DAU)  est  effective  depuis  le  1er janvier  2022.  Elle  est
accompagnée par  l’obligation posée par  l’article  62 de  la  loi  Elan,  pour les  communes
supérieures à 3 500 habitants, de traiter de manière dématérialisée les dossiers déposés de
manière dématérialisée.

Suite à la réalisation d’une étude, confiée au cabinet spécialisé ACTIV Conseil, et dans une
démarche d’optimisation de l’organisation du service mutualisé d’Application du Droit des
Sols,  la  CABA  et  la  Châtaigneraie  Cantalienne  ont  fait  le  choix  de  généraliser  la
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dématérialisation des traitements à l'ensemble des dossiers déposés,  quel  que soit  leur
mode de dépôt.

C’est ainsi qu’un marché a été passé avec la société PRO ARCHIVES SYSTEME, devenue
AGS  RECORDS  MANAGEMENT,  pour  assurer  une  prestation  de  numérisation  de
l’ensemble des dossiers déposés en version papier. Cette prestation a démarré au 1er avril
2022 et a été étendue à l’ensemble des communes au 1er juillet 2022.

Après  une  phase  de  test  et  suite  à  l’obtention  par  le  prestataire  de  la  certification
correspondant  à  la  norme  NF Z 42 026  relative  à  l’authentification  des  documents
numérisés, il convient désormais de valider la convention de numérisation des demandes
d’autorisation d’urbanisme ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Urbanisme ;

Vu le Code des Relations entre le Public et les Administrations ;

Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques
entre les usagers et les autorités administratives ;

Vu la  loi  pour  l’évolution  du logement,  de  l’aménagement  et  du  numérique  (dite  « loi
ELAN ») du 23 novembre 2018 ;

Vu les conventions relatives à la création d’un service commun en charge de l’Application
du Droit des Sols signées entre les communes et leur Établissement Public de Coopération
Intercommunale ;

Vu la convention de mise en place d’un service unifié avec la Communauté de Communes
de la Châtaigneraie Cantalienne signée le 6 février 2018 ;

Vu les avenants n° 1 et 2 à la convention de mise en place d’un service unifié ;

Vu la décision du Premier Vice-Président n° DEC_2022_059 du 18 mars 2022 attribuant
l’accord-cadre relatif à la numérisation des demandes d’autorisation du droit des sols ; 

Considérant  qu’il  convient  désormais  de  soumettre  à  la  validation  du  Conseil
Communautaire la convention de numérisation des demandes d’autorisation d’urbanisme ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité : 

- d’approuver les termes de la convention de numérisation des dossiers d’urbanisme avec
la  société  AGS  RECORDS  MANAGEMENT,  dont  le  projet  est  joint  en  annexe  aux
présentes ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention.



Au registre sont les signatures,
Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Pierre MATHONIER.




